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.he Cattnet d'un Vieux Plaideutt. 
La Jusfice romancée. 

Toto et le condamné. 
J 'étais plein de la lecture d'un petit 

livre des Délits et des Peines, qui est 
en Morale ce que sont en Médecine le 
peu de remèdes dont nos maux pour
raient être soulagés. 

VOLTAIRE. 

«Toto n'a pas été sage. Toto doit être 
puni n: ainsi parle Miss, traduisant le cou
pable devant le Tribunal familial; et, roide, 
les coudes aux flancs, les lèvres pincées, 
elle attend le verdict. Papa et maman fron
cent le sourcil, requièrent un supplément 
d'instruction. Plus amplement informés, ils 
répriment un sourire et délibèrent. La bon
té, sans doute, n'est pas la faiblesse; mais 
la sévérité frise souvent la sottise . Qu'a fait 
le sacripant? Il s'est disputé, dans les 
parcs, avec sa petite amie Marie-Jeanne; 
méchamment, il lui a arraché des mains sa 
pelle et son seau; sommé de les lui restituer, 
il a refusé, tapant rageusement du pied: 
ainsi corsa-t-il son écart de rébellion. On ne 
saurait sur cela passer l'éponge, et il tombe 
sous le sens que Toto doit être puni. Mais 
quel sera son châtiment, quelle sa péniten
ce? Son geste témoigna-t-il à ce point d'une 
nature corrompue ? Que faut-il faire pour le 
ramener à récipiscence, lui faire battre sa 
coulpe? Mérite-t-il la haire, le cilice, la dis
cipline? Miss dit: « Toto doit être mis au 
pain sec ». Papa et maman ne sont pas. de 
cet avis. Sans doute, qui aime bien châtie 
bien. Mais la disproportion est fl agraute en
tre le chê.timent que réclame l'accusation et 
la peccadille. Et puis, et surtout, il faut être 
logique. Est-ce la peine de surveiller le régi
me du petit bonhomme, de le forcer à man
ger sa soupe, à avaler son huile de foie de 
morue, pour compromettre ensuite sa santé 
sous prétexte de le corriger ? On sera bien 
avancé quand il tombera malade. Quel pro-

fit moral lui dispensera la fièvre? Apporte
t-il un tel zèle à apprendre ses leçons pour 
qu'il soit opportun de s'exposer à l'en dis
penser ? Est-ce, en somme, son bien ou son 
malheur que l'on désire ? Le bel exploit, en 
vérité, que Miss poursuit de ses vœux, et 
qui, du même coup rendra pâlot le galopin, 
entravera ses progrès et plongera la mai
son dans la consternation. Non, pas de 
pain sec, mais un châtiment rationnel, une 
correction intelligente, une punition chari
table, qui frappera le coupable non dans 
son intégrité physique et dans ses œuvres 
vives, mais dans son plaisir. Toto sera pri
vé de dessert. 

C'est par un tel apologue que se peut pré
senter la récente motion d'un député bri
tannique, et qui fait grand honneur à son 
sens pratique et à la saine compréhension 
qu'il a du rôle de législateur. 

Le Parlement est, en effet, saisi par ses 
soins d'une proposition de loi permettant 
aux condamnés de droit commun n'ayant 
à subir que de courtes peines de les purger 
par tranches, chaque week-end. Le projet 
ne vise pas que les délinquants de la cor
rectionnelle. Sont également appelées à en 
bénéficier les personnes emprisonnées pour 
contrainte par corps en cas de non paie
ment d 'amendes ou de sommes dues au 
Trésor. Pour l'application pratique de la ré
forme, il est suggéré que les peines soient 
formulées en jours et non en mois. 

La note explicative de la loi en gestation, 
quelle belle page de sociologie à écrire, que 
relèverait, ce qui ne gâta jamais rien, un 
grain d'humour. 

Car, ne nous y méprenons pas, il n'est 
pas au régime qui lui est r éservé que 1,., 
seul condamné qui trouve son compte. La 
famille, qu'on qualifia de pierre angulaire 
de la cité, en sera affermie, et, avec elle, 
par voie de conséquence immédiate, l'édi
fice national. Par ainsi, à la faveur d'une 
petite idée, l' administration de la Justice 
prendra sous sa tutelle l'éthique et l'intérêt 
privé et collectif, et Thémis, aux attributs 
du glaive et de la balance, pourra adjoindre 
le hibou de Minerve. 

C'est rapidement fait que de sourire de 
ce citoyen qui, le Samedi, le beffroi sonnant 
midi, se livrera au geôlier, pour, le Lundi 
suivant, lui tirer son coup de chapeau, sous 
promesse de s'en revenir à huitaine. 

Que de choses seront ainsi arrangées sur 
des plans multiples ! 

En l'état du régime en vigueur, se rend
on compte de la somme d'iniquités et de 
dérèglements sociaux que représente la dé
tention, pour fautes vénielles, durant les 
jours ouvrables ? 

A tout seigneur! Considérons d' abord le 
premier intéressé: le condamné. Qu'a-t-on 
voulu frapper en lui , l 'individu, pris comme 
entité, ou le père de famille, ou encore le 
citoyen ? La question paraît oiseuse tant 
elle est absurde. Eh bien! c'est la famille et 
l'Etat qu'à travers le condamné le législa
teur a tteint. Il frappe des innocents dont 
c'est le soutien; il attente au surplus à l'é
conomie de la Nation dont cet individu -
paysan, ouvrier, employé, - est une par
celle active. Faut-il assez déplorer le sys
tème de répression qui met à l'ombre une 
fraction laborieuse de la population et di
minue celle-ci d 'autant, au grand préjudice 
du rendement national, considéré aussi 
bien sous l' angle de sa productivité interne 
que sous celui de la balance commerciale! 
Ne voit-on pas ce que le procédé a d'aber
r ant pour le pays qui, sous couleur de châ
tier un coupable, se frappe lui-même. Et 
puis, pour en revenir au délinquant - et 
reprenant le circuit, à la famille et à l'Eta t 
lui-même ~ est-il équitable que le châti
ment qui lui est infligé ait des conséquen
ces qui le dépassent? Sa peine purgée, c'est 
alors que le condamné est le plus durement 
frappé: c'est un malheureux de plus qui 
grossira la foule des chômeurs, car il va de 
soi que son emploi est irrémédiablement 
perdu; quant à sa famme, autant elire qu'on 
s' installe définitivement sur la paille. 
Mais peut-on laisser mouri r les gens ? Et 
ce seront, sous forme d'allocation, les fi
nances publiques, c'est-à-dire le fruit des 
sueurs individuelles, qui feront en définitive 
les frais de la bévue. 

Le projet de l'honorable député, une foi s 
revêtu du sceau législa tif, ces objections 
tomberont comme par enchantement, et la 
logique, donnant la main au civisme bien 
compris, régnera. en maîtresse. 

Comme Toto, le condamné sera frappé 
dans son plaisir, il sera. privé de « week
encl n. Ses forces intactes pourvoiront, du
rant les jours ouvrables, à sa subsistance, à 
celle des siens et à la prospérité nationale. 
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Intactes? que disons-nous! Elles seront 
accrues. On abuse des sports. Un petit re
pos hebdomadaire, et de surcroît économi
que, une nourriture frugale, assainie d'une 
abstinence complète d'alcool, rien de tel 
pour repartir du bon pied. 

La famille, plus souvent qu'on ne le croit, 
jouira, ces fins de semaine, d'une tran
quillité désirable. 

La cité, durant ces jours de presse, sera 
décongestionnée. Avantage nullement mé
prisable. 

Et, du Lundi matin jusqu'au Samedi, la 
ruche bourdonnera. 

Et, comme dit Pangloss, tout sera pour le 
mieux dans le plus heureux des royaumes. 

Me RENARD. 

Echos et Informations 
Toque et couronne. 

Me Miloch de Zéliès est avocat à la Cour 
d'Appel de Paris où son inscription remon
te à 1925. Son éloquence, toute particulière, 
a souvent été citée dans les chroniques 
comme un modèle du genre. Mais, pour 
attaché qu'il soit à ses dossiers, il n'en 
songe pas moins à les quitter. En vérité, 
son projet de fugue se passe d'excuse et de 
justification. Songez 1 Il est question pour 
lui de troquer la toque contre une couron
ne. Notre distingué confrère dont la carte 
de visite se pare d'une couronne ducale 
ne compterait pas au nombre de ses aïeux 
que le pape Celius Cimacchus. Il descen
drait en droite ligne de Zélimir 1er qui, 
voici dix siècles, délivra le peuple bosnia
que de l' esclavage. Aussi bien, caresse-t-il 
le projet de gravir le trOne des ancêtres 
sous le nom de Zélimir III. A cela, une 
petite difficulté. L'ancienne Bosnie fait 
actuellement partie de la Yougoslavie. Il 
importe donc qu'elle redevienne libre et 
indépendante pour que notre confrère se 
saisisse du sceptre dr ses souhaits. Me 
Moloch de Zéliès entend cependant, et 
comme bien l'on pense, œuvrer dans la 
légalité. Et c'est en bon procédurier qu'il 
se propose de déblayer le sentier ete ses 
ambitions. Il vient, en effet, de communi
quer respectueusement ses intentions au 
Président de la Hépublique. Par la même 
occasion, il a fait part à M. Lebrun de la 
déclaration qu'il compte adresser "aux 
Gouvernements et aux peuples du monde et, 
en tant que de besoin, ü la Société des Na
tions "· Ses revendications, subordonnées à 
la nouvelle modification de la carte de l'Eu
rope qu'il préconise et réclame, font l'objet 
d'un mémoire dont Mes Albert \Vilm et 
André Picard, confrères dévoués, saisiront 
à bref délai les augures de Genève. 

Encore que, par ces temps troublés, le 
statu quo politique paraisse désirable, nous 
ne saurions ne point formuler le vœu de 
compter parmi nos ccnfrères, même loin
tains, un futur monarque. 

Distinctions. 
Nous apprenons avec plaisir que le Gou

vernement Hellénique vient de décorer Me 
Cléomène Nicolaou de la Croix d'Or de l'Or
dre du Hoi Georges Ier. 

. A _l'oc.casion de cette flatteuse marque de 
d1stmctwn, nous adressons à notre distin
gué confrère nos bien sincères félicitations. 
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LES PROCES INTERESSANTS 

Affaires Jugées 

Un pilote débarqué. 
~Aff. J. M. Harscoët c. Compagnie 

Umverselle du Canal Maritime d:e Suez) . 

Fort convenablement rétribués, of
frant à leurs titulaires toutes garanties 
de sté!:bilité et de sécurité pour l'avenir, 
en ra1son de la retraite dorée qui leur 
est assurée, les postes de pilote de la 
Compagnie Universelle du Canal Mariti
me de Suez sont recherchés par les ma
rins du monde entier. 

~ilote de la basse Seine, ancien capi
tame au long cours, Jean-Marie Hars
coët rêvait, lui aussi, d'appartenir à cet
te phalange de fonctionnaires du Ser
vice du Transit de la Compagnie du 
Canal. 

Il présenta donc s2. candidature à la 
Direction Générale de Paris. Mais on 
n'entre pas à la Compagnie du Canal 
comme dans un moulin. Il faut avoir de 
sérieuses capacités et de confortables 
appuis pour être sélectionné parmi les 
innombrables candidats qui sollicitent 
un emploi dans les cadres de la puis
sante Société. 

Jean-Marie Harscoët, lui, était recom
mandé par M. Yves le Trocquer, ancien 
Ministre des Travaux Publics, M. Louis 
Barthou, ancien Président du Conseil, 
tous deux membres du Conseil d'Ad
ministration de la Compagnie du Canal, 
et par M. Chateauminois, haut fon ction
naire de la Compagnie, avec lequel, 
grâce à son mauvais caractère, il devait 
plus tard avoir maille à partir. 

En 1927, sa candidature est condition
nellement admise: il doit faire à Port
Saïd un stage de deux ans, période 
durant laquelle le Chef du Transit se 
réserve la faculté de le licencier s'il ne 
remplit pas les conditions requises. 

Les vœux de Harscoët semblent .ainsi 
comblés. Il est au cœur de cette citadelle 
d'où, une fois entré, l'on ne sort point 
facilement. 

Son orgueil, sa superbe, elevaient ce
pendant le mener à cette issue. 

Jean-Marie Harscoët a un grave dé
faut. Il se croit supérieur à tous ses ca
marades, à tous ses chefs. Il estime 
pouvoir impunément enfreindre la disci
pline parce qu'il se prétend marin de 
race et pilote hors pair. C'est ce qui le 
perdra. 

Le poids de la hiérarchie lui pèse. Il 
ne voudra recevoir d'ordre de personne 
et, à l'un de ses camarades, le lieutenant 
de port Jegou, il dira: «De vous, qui 
avez été pilote de la Seine, j'accepte des 
ordres; des autres, non». 

Ses camarades de stage, les pilotes de 
rade et leur chef, le capitaine Archim
beaud, viendront dire plus tard que, dès 
les premiers mois passés au service de la 
Compagnie, Harscoët se révéla comme 
un individu intraitable qui, plusieurs 
fois, dut être rappelé à l'ordre. 

Que si Archimbeaud, au moment où 
Harscoët, sa période de stage achevée, 
passa pilote de Canal, ne souffla mot à 
ses supérieurs des multiples incidents 
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cal!sés p~r lui, ,c'était dans l'espoir de le 
vo1r un JOur s amender et devenir, sur 
le chapitre de la discipline, pareil à tous 
les autres pilotes. 

Mais Harscoët ne devait point varier. 
Au contraire. 
A peine installé à Port-Tewfick. il dé

clare ne pas vouloir reconnaître l'autori
té de son chef direct, le capitaine d'ar
mement Frogé, qu'il s'obstine à n'appe
ler .que ~ieut~na~t de port. Frogé, il est 
vra1, était lu1-meme d'un caractère dif
ficile. Mais, comme le sou tiendra la 
Compagnie, c'é tait au subalterne de 
plier devant le chef. 

Or, au mois de Janvier 1930, rencon
trant M. Frogé sur la darse de l'atelier 
d~ Port-Tewfick, Harscoët le regarda 
bwn en face et passa ostensiblement 
sans le saluer. Ce fut le premier des in
cidents saillants entre les deux hom
m~s. ~ne enquête fut ouverte par l'agent 
prmc1pal Bourdon, qui conclut nette
ment à la responsabilité cl'Harscoët ce
lui-ci ayant, entre autres, répondu ~ses 
supérieurs, en parlant de M. Frogé: «Il 
n'a-yait pas plus envie d'être salué par 
mm que mo1 de le saluer». 

A 1?- Sl;lite de ce grave incident, qui 
constituait une entorse à la discipline 
qu~ eloi t régne~ au sein de la Compa
gme, un avertissement fut signifié à 
Jean-Marie Harscoët aux termes duquel 
il lui était fait savoir qu'il serait congé
dié sans au tre avis à toute nouvelle in
cartade de sa part. 

Les années passèrent, au cours des
quelles les multiples incidents dus au 
mauvais caractère de 1-Iarscoët élargi
rent encore le fossé déjà existant entre 
Frogé et lui. P~ndant ce laps de temps, 
durant. lequel il ne fut guère possible 
de temr une comptabilité des frotte
ments et des heurts con tin uels, I-Iars
coë t, aux dires de ses chefs, clevenai t 
«impossible». 

Au mois d'Août 1933 éclata un nouvel 
incident d'une gravité exceptionnelle. 

Le 29 Août au matin, suivant certai
nes . in ~ t~uctions cle l'Agent Principal 
par mtenm M. de Montpezat, le capitai
ne d'armement Frogé convoquait à son 
bureau, entre 3 heures 1/2 et 4 heures 
1/2, le capitaine pilote Harscoët. Le pilo
tage dont il devai t rendre compte une 
fois achevé, Harscoët se rendit aux 
bureaux de la Compagnie à 4 heures de 
l'a près-midi. 

Avant que d'entrer dans le bureau de 
M. Frogé, il fut appelé par M. de Mont
pezat qu'il mit au courant des motifs 
pour lesquels le navire qu'il pilotait 
avait eu un léger excès de vitesse - rai
son de sa convocation - puis, se rendit 
chez M. Frogé. 

Il pénétra dans le bureau de celui-ci 
chapeau sur la tête, déposa sur la table 
du chef ses feuilles d'embarquement et, 
à la remarque que celui-ci lui adressa 
qu'il avait pénétré couvert dans son bu
reau, il en sort.it sans mot dire, sans 
une seule réactwn, sans une tentative 
d'excuse. 

Ce geste, qui en dehors de tout service 
n'aurait constitué qu'une incorrection 
?-even?-it _u~e infraction des plus grave~ 
a la cllSClplme dès le moment où le pilo
te Harscoët était en service commandé. 
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Donc, nouvelle enquête ouverte à ce 
suj et, par M. Chateauminois, Chef du 
Transit par intérim, celui-là même qui 
avait protégé Harscoët et l'avait chaude
ment recommandé au moment de son 
en trée à la Compagnie. 

Au lieu que de s'excuser, de reconnaî
tre ses torts, J ean-Marie Harscoët se 
montra envers M. Chateauminois d'une 
insolenee particulière, à tel point que 
celui-ci fut obligé de demander à la Di
rection Générale de Paris le licencie
ment de l'insupportable pilote. 

Mais, é tant donné les bons pilotages 
antérieurs de Harscoët, il préconisait 
qu'on lui allouât sa retraite proportion
nelle qui s'élevait à 90 livres égyptien
nes or. 

La Direction Générale de Paris, sur 
l'avis conforme de ses chefs directs 
alors en congé, l'Agent Principa~ Bour
don et le Chef du Transit Blanc, prit à 
l'égard du pilote J ean-Marie Harscoët la 
mesure qui s'imposait: licenciement pur 
et simple avec droit à sa retraite pro
portionnelle. 

Le pilote ainsi débarqué assigna en 
dommages-intérêts la Compagnie Uni
verselle du Canal Maritime de Suez, lui 
réclamant une indemnité de 22.000 li
vres égyptiennes or. 

Le Tribunal Civil de Mansourah le 
débouta de son ac tion. 

Nullement découragé, Harscoët inter
jeta appel de cette décision. 

Il ne comprenait pas que la puissante 
Compagnie du Canal lVIaritime de Suez 
eût ainsi pu, pour une simple affaire 
de coups de chapeau, briser toute une 
carrière. Il était, en effet, avéré que, vu 
son âge, il ne pouvait plus trouver d'en
gagement, ni à tilre de pilote ni à titre 
cle capitaine au long cours. Les portes 
de son ancienne carrière lui étaient com
plètement fermées. Depuis son renvoi 
par la Compagnie il n'avait cessé de vé
t:téter, allant même, pour subsister, jus
qu'à s'occuper, lui., le capitaine pilote 
Jean-Marie Harscoët, cl ' un commerce de 
J ;hnrmacie. 

Il n 'y avait rien, dit-il, clans le doss ier 
<le la Compagnie qui pût justifier la m e
,:;ure prise à son égard. S'il avait été 
aclmi s pilote de canal après avoir été 
pilote de rade, c'est qu'on ne pouvait 
rien lui reprocher pour tout ce qui tou
chait à sa période de stage. Restaient 
clone les deux incidents avec M. Frogé, 
celu i de la darse de 1930 et le fait d'être 
entré couvert clans son bureau en 1933. 
Il ajoutait, quant à ce dernier incident, 
qu' il n'avait pas manqué, avant de 
pénétrer clans le bureau de M. F rogé, de 
rlemancler au « farrache » de service si 
celui-ci s'y trouvait. Et c'est sur la ré
ponse négative elu « farrache » qu'il au
rait négligé de retirer son chapeau en 
entrant clans le bureau de M. Frogé. 

Quant à son licenciement, ce n 'était là 
que le résultat d'une cabale montée par 
les fonctionnaires de la Compagnie et 
particulièrement par M. Chateauminois 
auquel il prêtait certains griefs d'ordre 
strictement personnel à son égard. 

Contre ces insinuations, la Compagnie 
du Canal s'éleva avec vigueur. Les faits 
reprochés à Harscoët constituaient au-
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tant cl' enfreintes à la dis ci pline devant 
régner dans le corps des pilotes. Trans
gresser cette discipline, c'était apporter 
à une phalange de remarquables offi
ciers le germe de la dissociation. Il fal
lait clone faire un exemple. C'est ce qui 
fut réalisé, non sans qu 'Harscoët eût été 
averti, en 1930, elu sort qui l'attendait 
s'il venait à récidiver. 

Quant au coup de chapeau de 1933, ce
lui elu bureau de M. Frogé, ce que l'on 
reprochait à Harscoët ce n 'était pas tant 
d'être entré couvert dans ce bureau que 
d'en être sorti le chapeau sur la tête. 
Dès que le pilote Harscoët se fut rendu 
compte qu'il n' était pas seul dans la piè
ce, que le capitaine d'armement Frogé 
se trouvait aussi à sa table, il aurait dû 
se découvrir et formuler un mot d'excu
se. S'il ne l'avait pas fait, s'il n'avait eu 
aucun tressaillement, aucune réaction, 
c'est qu'il savait parfaitement que son 
chef se trouvait à sa place et que c' était 
volontairement qu'il avait omis de se 
découvrir quand il aurait dû le faire. 

La Cour se rangea pleinement à l'avis 
de la Compagnie, et confirma le juge
m ent elu Tribunal de Mansourah. 

Elle retint que, quel que fût le bien 
fondé des reproches que l'on pourrait 
formuler contre le caractère du capitai
n e d'armemen t Frogé, avec lequel Hars
coët avai t eu les deux incidents dont 
nous venons de parler, il n' en résultait 
pas moins de l'examen de tous les élé
m ents de la cause que même en don
nant aux circonstances de ces deux in
cidents l'interprétation la plus favora
ble pour I-Iarscoë t., son atti tude caracté
risée par un inadmissible manque de 
respect à l'égard de ses supérieurs avai t 
été nettement incompatible avec la disci
pline indispensable à la bonne marche 
du service dans lequel il avai t été en
gagé. 

La Cour poursuit en faisant ressortir 
que, malgré le premier avertissement 
qui lui avait été infligé, le pilote Hars
coët n'avait pas voulu en tenir compte 
et avait maintenu son attitude qui avai t 
justifié la mesure prise contre lui par 
la Compagnie. 

La Cour précise alors que la convic
tion à laquelle ell e est amenée repose 
non seulement sur le dernier incicl ent 
avec le capitaine d'armement et sur l'at
titude de Harscoët à l'égard de lVL Cha
teauminois, Chef du Transit par intérim, 
mais aussi, et pour une très grande part, 
sur les renseignements malheureuse
ment défavorables sur son caractère, 
fourn is par ses anciens chefs. 

La Cour retient également que les au
tres déclarations produites par la Com
pagnie, cell es de ses anciens camarades 
de stage à Port-Saïd, ne manquent pas 
d'une certaine importance quant à l'ap
préciation de l'attitude dont Harscoët 
n'a pas pu ou n 'a pas voulu se départir. 

Elle conclut, dans ces conditions, que 
quelque sévère que soit la sanction pri
se par la Compagnie à l'égard de I-Iars
coët, dont l'honorabilité et les capacités 
techniques ne sont pas en question, on 
ne saurait que retenir que la Compagnie 
n'a agi que dans les limites de ses droits 
et qu'il y avait lieu, partant, de confir
mer le jugement déféré. 
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LA JUSTICE PENALE 

Tribunaux Correctionnels. 

Une famille stupéfiante. 
C'était toute une famille qui compa

raissait à l'audience du 'l'ribunal Cor
rec tionnel d'Alexandrie tenue le 8 Juin 
dernier et présidée par M. D. Sarsentis. 
Et quelle famille ! 

Le père d'abord, petit individu trapu 
au teint couleur brique dont le chef sup
portait une abondante chevelure rousse 
partagée par une raie conçue dans la 
meilleure tradition de 1900, délicieux en
semble que complétait harmonieuse
ment une moustache de vaste envergure 
dont les crins aux reflets cuivrés poin
taient orgueilleusement vers le plafond 
du prétoire. Près de lui, par ordre de 
taille clécroissan t, se tenait sagement 
assise, toute sa progéniture: deux beaux 
garçons aux traits semblables, mais en 
plus fin, à ceux du père, et une jeune 
fill e, une enfant presque, qui devait à 
peine avoir dépassé la quinzaine au mo
ment où l'infraction dont ils avaient à 
répondre avait été commise. 

Cette tribu en miniature était accusée 
de trafic illicite de stupéfiants. 

Propriétaire d'une petite échoppe 
dans laquelle il réparait des bicyclettes, 
Evanghelos Diacoumis, le père, tenait 
plutôt commerce de drogues. Le client 
s'en venait furtivement chez lui, lui re
mettait le prix de la poudre d'illusion 
qu'il entendait se procurer, après quoi 
Diacoumis lui désignait une ruelle où 
son fils Anto ine, chevauchant un vélo, 
lui remettait au passage le petit paquet 
traditionnel. 

Ayant eu vent cle ce négoce, le Bureau 
des Narcotiques, que dirige depuis quel
que temps le Sagh Whitfielcl, imagina 
de tendre ses filets autour de ces trafi
quants pour les enserrer dans des mail
les ténues, d'où, après une patiente sur
veillance et une inlassable filature, il ne 
leur serait guère possible de s'échapper. 

Appelé à témoigner sur les faits qui se 
seraient déroulés le 4 Mars 1937, date 
de l'arrestation des inculpés, le Sagh 
\Vhitfield expose que, pour repérer la 
bande, il avait dépêché auprès de Dia
coumis père l'un de ses «confidents» 
sans lesquels la capture des trafiquants 
de drogues serait pratiquement illusoire. 

Dûment nanti de deux pièces d'un de
mi-tallari marquées d'un signe particu
lier, le confident aborda Diacoumis, lui 
remit la monnaie qui représentait le prix 
d'un demi-gramme d'héroïne, à la suite 
de quoi il lui fut indiqué d'avoir à se 
rendre en tel endroi t déterminé où, sui
van t le manège habituel, le petit sachet 
lui serait remis au vol par un cycliste 
en salopette. 

Ce qui fut fait. 
Mais, après ce premier abordage de 

l'argousin déguisé, Diacoumis se sentit 
épié. Il exerça une surveillance des plus 
serrées autour de son magasin de bicy
clettes car il lui semblai t qu'un étau 
était là, prêt à l'étreindre de ses puis
santes et impitoyables mâchoires. 
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Ce même « confident» étant venu le 
trouver une seconde foi s il lui déclara 
donc tout net n 'avoir point de «mar
chandise» pour lui. Il fallait don c trou
ver un autre « homme de confiance» 
qui pût impunément approcher le trop 
méfiant Diacoumis. 

C'est alors que le Sagh Whitfield dé
pêcha, sous un accoutrement d'ouvrier 
mécanicien l'un de ses meilleurs limiers 
à qui il donna pour mission de remettre 
deux tallaris marqués à Evanghelos 
Diacoumis en son échoppe sans toute
fois prendre livraison de la drogue afin 
qu'on pût la trouver sur le commis elu 
trafiquant. 

Cependant que cet agent accomplis
sait sa besogne, le Sagh Whitfield fai
sait, dans le quartier de la rue Salah El 
Dine, cerner de loin un autre magasin , 
celui d'Antoine Diacoumis, fil s d'Evan
ghelos, où il fai sait métier de réparer 
des machines à écrire. 

Antoine Diacoumis, sur le pas de la 
porte, jouait au trictrac avec un vieil 
ami, lorsque, sûr de pouvoir opérer un 
magnifique coup de filet, le Sagh Whit
field, qui, dans l'intervalle., avait deman
dé l'assistance du Substitut du Parquet 
Mixte Zoheir Garrana, es tima opportun 
de démasquer ses ba tteries et de fouiller 
le magasin. 

Ce fut le .Substitut du Parquet qui, ce
pendant qu'Antoine Diacoumis, avec 
beaucoup de zèle et d'empressement, 
guidait les investigations du Sagh Whit
field, trouvait, par terre, un petit paquet 
renfermant une p·oudre blanche. 

C'était la preuve que l'on recherchait 
Mais, on allait encore, tout à fait par 
hasard, en surprendre une autre, bien 
plus importante et consistante que la 
première. 

Cette perquisition au magasin opérée, 
on se rendit en effet au domicile des 
Diacoumis qui, au 16 de la rue Tou s
sourn Pacha, habiten t un tout petit ap
partement composé de troi s chambret
tes donnant sur une terrasse. A peine 
avaient-ils a tteint le seuil de l'immeu
ble, que le Sagh Whitfield et le Substi
tut Garrana furent intrigués par la pré
sence d'un gamin de 13 à 14 ans, qui 
descendait les escali ers, tenant à la 
main un sac de pommes de terre et un 
petit rectangle de papier. Ils appréhen
dèren t le gamin et se saisirent du pa
pier dont ils ne purent immédia tement 
déchiffrer l'inscription en langue grec
que. 

L'un des constables qui les accompa
gnait étan t de nationalité helléniqu e, il 
leur fut alors facile d'obtenir la traduc
tion de l'écrit. On pouvait y lire: «Cher
chez dans les pommes de terre». L'on 
chercha donc et l'on trouva un paqu et 
contenant une subs tance blan che pesant 
25 grammes environ , une petite balance 
faite de bois léger Pl de carton, a in si 
qu 'une lame de rasoir dont le poids, de 1 
gramme, pe-rmet de doser la poudre 
blanche que l'on sert habituellement 
aux malheureux intoxiqués. L'on s'em
pressa aussitôt de rejoindre le nid des 
Diacoumis où l'on se trouva en présence 
d'une enfant, Marica, fille d'Evanghelo, 
qui, candidement, dit à tous ces mes
sieurs ne rien savoir de tout ce qui lui 
était demandé au sujet de la nouvelle .. . 
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stupéfiante qui lui était annoncée. De la 
drogue, elle déclara tout ignorer, même 
quand le petit garçon épicier eut décla
ré avoir, sur demande d'Antoine, porté 
le sac de pommes de terre à la maison 
et précisé que Marica s'en était emparé 
pendant quelques minutes avant de 
le lui restituer avec le petit morceau de 
papier sur lequel elle avait griffonné les 
quelques mots que le constable hellène 
avait pu traduire à M. Whitfield et au 
Subs titut Garrana. 

Malgré le mutisme dans lequel s 'était 
confiné la jeune Marica, il devenait fa
cile de reconstituer toute la trame de 
l'affaire et d'acquérir la certitude que 
l'on se trouvait bien en présence d'une 
famille en ti ère spécialisée dans le trafic 
de stupéfiants. 

Tel fut le sens de la déposition du 
Sagh Whitfield, que vinrent confirmer 
tant les agents qui l'avaient accompagné 
au cours de sa perquisition, que le petit 
garçon épicier et l'ami des Diacoumis, 
celui-là même qui, sur le pas de la porte, 
faisait avec Antoine une partie de tric
trac. 

La matérialité des faits ainsi établie, 
il revint au Substitut Garrana de pren
dre ses réquisitions. Il fit valoir que ce 
poison Jaisait de tels ravages dans toutes 
les classes de la population, qu 'il incom
bait au Tribunal de faire montre d'une 
sévérité exemplaire en condamnant 
tous les inculpés au maximum, sauf 
peut-être la jeune Marica qui, tout en 
étant parfaitement consciente de ce 
qu'elle faisait, méritait, en raison de son 
âge, une indulgence relative. 

Plaidant pour Evanghelos Diacoumis 
et ses deux fils, Me Basile Paradellis 
s'attacha à faire ressortir combien in
vraisemblables étaient les fables imagi
nées par la police pour faire croire au 
Tribunal qu'il y aurait eu flagrant délit. 
Ayant, en voie principale, conclu à l'ac
quittement, il demanda, en voie subsi
diaire, que la condamnation éventuelle 
ne retombât que sur le père qui, pour 
sauver ses enfants, avait fait certains 
aveux dans l'espoir de supporter tout 
se ul les conséquences des méfaits que 
bien à tort on lui imputait. 

Me Maurice Ferro plaida pour la jeu
ne Marica. Bien que sa cliente fût agée 
de plus de 15 ans au moment de la per
pétration elu délit, son défenseur soutint 
que l'on ne pouvait la condamner à une 
quelconque peine, cette enfant n 'ayant 
pu agir avec discernement. Il fit alors 
valoir que, malgré son intelligence pré
coce, la petite Marica, qui avait perdu sa 
mère dès l'âge de dix ans et s' était trou
vée dès sa plus tendre enfance en butte 
à l'adversité, ne pouvait être tenu e pour 
respon sable des ac tes qu'on lui avait fait 
commettre. 

Après un bref délibéré, le Tribunal 
condamna Evanghelos Diacoumis et son 
fil s Antoine respectivement à un an et 
demi et un an d'empri sonnement avec 
travail et 200 livres d'amende. Il acquitta 
le plus jeune des frères et la petite Mari
ca, qu'il res ti tua ainsi à la liberté pour ne 
pas les voir nantis, dans l'avenir, d 'un 
casier judiciaire qui leur eût irrémédia
blement fermé la voie de toute rédemp
tion. 
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Lois, Décrets et Règlements 

Décret co:ooié:J.~ant la qualité d'officiers de 
police judiciaire aux fonctionnaires 
chargés de l'exécution des arrêtés re~ 
latifs aux Sahels. 

(Journal 0/'ficiel No . 79 du 27 Juin 1938). 
Nous, Farouk Jer, Hoi ù 'Egypte, 
Vu le Décr et du 24 Mars 1923 conférant 

la qualité d 'officiers de police judiciaire aux 
Inspecteurs et Moawen s des Sahels ; 

Vu l'article 4 du Code d'Instruction Cri
minelle Indigèn e et l'article 31 du Code 
d'Instr uction Criminelle promulgué par la 
Loi No. 57 de 1937; 

Sur la proposition de Nos Ministres du 
Commerce et de l'Indu strie et de la Justi
ce et l'avis conforme de Notr e Con seil des 
Ministres; 

DÉCHÉ1'0NS: 

Art. 1er. Les fonctionna ir es ci-up1·ès 
mentionnés sont considérés comme officiers 
de police judicia ire à l' effet de cons ta ter les 
infractions a ux dispos itions des r èglements 
édictés ou ù édicter· pou r le fonctionnem ent 
des Sahels: 

Le Directeur et le Sous-Directem de la 
Section des Sahels. 

Les Inspecteurs et les Moawens prépo
sés à la surveill an ce des Sah els ou ceux 
qui les r emplacent. 

Art. 2. - Le Décret ùu 24 Mars 1\123, su s
visé, est abrogé. 

Art. 3. - Nos Mini~ tres du Commerce et 
de l'Indust rie et de la Justice sont chargés , 
chacun en ce qui le concern e, de l' exécu
tion du présent décret qui entrera en Vl
gueur à partir de sa publication a u " Jour
nal OJ'['iciel "· 

F ait a u Palais de Mountaza h, le 23 Rabi 
Tani 1357 (22 Juin 19i~8). 

FAROUK. 
Par le Hoi: 

L e Président du Conseil des i\tfinist-res, 
Mohamed Ma hmoud. L e Ministre de la Jus
tice, Ahmed Moham ed Khachaba . L e Mi
nistre du Commer ce et de l 'Industr ie, Mou
rad \ Vahba. 

Décret m ettant en applic:a,lion l'accord 
commercial provisnii'e: entre l€ Royau
me d'Egyp•te et le Royaume de l'Irak 
du 16 Mai 1938. 

(JouT·nal O]'J''iciel No. 79 du. '27 J tlin 19~8). 

Nous, F a rouk Jer , Hoi d 'Egypte, 
Vu l 'article 3 ùe la Loi No. 3 de 1932; 
Sur lu proposition de Notre Ministre des 

Affaires Etrangères et l 'avis conform e de 
Notre Con seil des Mini s tres; 

DÉC HI~T ONS: 

Art. 1er . - L 'accord comm ercial pl'Ovi
so ire entre Je Hoyaume d 'Egypte et le 
noyaume de l 'Irak, dont il a été convenu 
en vertu des lettres échangées le 16 Mm 
1838 et dont la teneur est annexée a u pré
sent décret, sortira son plein et entier effet. 

Art. 2. -Nos Min istl'es des Finances, des 
Affail'es Etrangèr es et du Commerce et de 
l'Industrie sont chargés, chacun en ce qui 
le con ce rne, de l 'exécution dn présent dé
cret. 

F a it au P ala is de Mountaza h, le 23 Habi 
Tani 1357 (22 Juin 1938). 

FAHOUIC 
P a r le Hoi: 

L e Président du Conseil des Ministres, 
Mohamecl Mahmoud. L e Min·istre des Pi
nances, Mohamed Mahmoud. Le Ministre 
des A ffaires Etrangèr es, Abdel F atta h Yé
llia. L e Ministre du Com.merce et de l'ln
du.stric, Mouracl \Vallba. 
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MINISTÈRE 
DES AFFAII1ES ETHANGLHES 

Li!galion Uoyalc d 'Egyptc 

Bagdad, le lli M ai Hl38. 
(lü Habi El Awal 1:357). 

Excellence, 
Me r éférant a u x poul'pal'lers au suj et de 

la conclusion d'un aecot·d commercial pl·o
visoii·e entl·e Je Hoyaume d'Egypte et le 
Hoyaume de l'Irak, j 'ai l'honneur d'infor
m er Votre E xcellence que le Gouvernement 
Egyptien con sent à appliquer le tra itement 
de la nation la plus favoris.ée it to us les 
produits du sol et cle l'indus trie origin aires 
cle l'I rak impodés en Egypte et destinés ù 
la consommation, ü la réex por tation ou au 
tt·ansit. Provisoü·elllent Je elit traiteme11t se
r a appliqué à ces m êmes produ its qui sont 
importés en Egypte par la Yoi e des pays 
n 'ayant pas uvee l 'Egyptc cl es nr n tnge
m euts comme rciuux. 

Ce r égime est ucco l'dé à cond ition cle 
pa rfaite r éciprocité·. 

Les disposition s du rn·éscnt accord n e 
s'appliqu ent pas : 

a) aux avantages qui sont actuelle
m ent accordés ou qui pourront être ac
cordés par l'Ir-ak ù un Eta t limitrophe 
en v ue clc faciliter le tra fic: à ce ux dé
J·ivant d'une nnion doua nié.re que con
C'lueruit l ' Irak, a u x avantages spéciaux 
en m a tièr e cle douane que l'Irak pour
J·a Jt acconler au x produits naturels ou 
mullu l'aetu i'L's de la Turquie ou d 'un 
pays dont le territoire, en 1HH, était 
compri s en totalité clans 1 'Empire Otto
man en As ie; 

/1) au régime acco rd (! a ux produits 
sonduna is on qni serait a ppliqu.é a ux 
tn·ocluits de ce rta ins pays limitrophes 
en vertu de con vention s r égionales . 

Le présent urnmgemcnt cnh·CI·a en vi
guem· au ssitôt que vous m u·ez h ien voulu 
m e confirmer l' accon! de vot re Gouverne
m ent à son sujet; il pourra être dénoncé 
pa r chacune des parties contr-actm; tes 
moyenna nt 1m p1·éavis de troi s mois. 

J e sa is is l'occas ion de renonveler à Votre 
Excellen ce les assura nces de ma t r{·s ha u 
te con s idéra tion. 

L e 1\iin istre Pl i! nipolen ti aire, 
(s ign i!) : AlJdel Hahm <:m Azam. 

Son Excellence 
El Sayecl Tewfik El Sewe icli , 

Ministre des Affaires Et rangèr·es, 

COL\'EIC\E.\IE\T IHAl·dEN 
Bagdad. 

AHnis t<~rc 
des -lffaires Etrangh·cs 

n tJpartem ent 
clr.s , lJ'j'aires Cons u.laircs 

No. 23G0/2115/l01 
Ba gda d, le Jü Ayar 1n:~8. 

;\l()ns ieur Je Ministre, 
.J'ni l'honneur d'ac;cu se r réception cl e vo

tre lettre 2\'o . . fx2 du JG ,\ yar 10:38, a in si 
conçue: 

" Me rl-fér·ant aux pourpa l'lers au sujet de 
ln conc:ln s ion d 'un accord comm ercial pro
vi soi!'(' entre le H.oyaume d'Egypte et Je 
Hoyuume de l'J rak , j'ai l'honneur d'infor
m er Votre Excellence que Je Gouvern em ent 
Egypti en eonsent il a ppliquer le trnitement 
de la. nation la plus favorisée ù tous les 
produits du sol et de l'indus trie originaires 
de l'Irak importés en Egypte et destinés à 
la consomma tion, à la réexportation ou au 
transit. Provisoirement Je elit trnitement se
ra appliqué à ces m<!mes produits qui son t 
import P.s en Egypte par ln. voi e des pays 
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n'ayant pas avec l'Egypte des arrange
ments commerciaux. 

" Ce régime est accordé à condition de 
parfaite réciprocité. 

" Les dispositions du pn~sent accord ne 
s'appliquent pas : 

a) aux a vantages qui sont actuelle
m ent accordés ou qui pou rront être ac
co r· clc~s par l'IruJ.; ù Ull Etat limitrophe 
en vue de faciliter Je tra fic ; ù ceux dé
I'ivant d'une union douanière que con
clueJ·ait l'Irak, aux avantages spéciaux 
en m atière de douane que l'Irak pour
rait accorder aux produits nature ls ou 
ma11ufacturés de la Tu.l'quie ou d'un 
pays dont le territoire, en 19H, était 
compris en totalité claus l'Empire Otto
man en As ie; 

IJ) nu rég ime accordé aux p1·ocluits 
souda Ha is ou qui serait appliqué aux 
produits de certains pays limitrophes 
en veitu de con vention s régionales. 

" Le présent a rra ngem ent entrera en vi
gueur aussitôt que vous am·ez hien voulu 
me confirmer l'accord de votre Gom·ern e
m ent il. son sujet; il pourra être dénoncé 
par chacune des pa rties contractantes 
moyenna nt un préavis de trois mois "· 

En r<~ponse, je rn 'empresse de Yous con
finner l'accord du GouYernement du Hoyau
m e de l'Irak sur les bases ci-dessus et :je 
saisis l 'oecasion de You s r enouveler, Mon
s ieu r le Mini stre, les assurances de ma 
haute con sidération. 

Le Ministre des .1J'J'aires Etmngh·cs, 
(s ignt!) : Tewfik El Sc,.veicli. 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
An Tribunal d'Alexandrie 

rludience du :!2 Juin 1938. 
Te rTain de p. c. 'JOi,50 aYee con stnw

tions, sis ù Alexandrie, rue Elm Za hroun, 
en l' expropriation n..s. Hewat , Briclson & 
Newby c. Abdel Guelil Moussa Mohamecl, 
adjugés à la pours uivante, au prix de L.E. 
70; frais LE. 15,050 mill. 

- Terrain de p. e. ·126,21 an~c cons1nJc
lions, s is ù Alexandri e, 1·2 rue El Amir 
Mosta fa, en l'expropriation H.S. Hew a t , 
Bridson & Newhy c. Hoirs Fatma Abclel 
Hah mau Clw la.bi, a djt1g és à la poursuivan
te, au prix de L.E. 70; frai s I,.E. 17 et 
880 mill. 

- 2 Jecl.. 2 l.;ir·. ct i sn h. sis ù Zim am de 
T cda, Mat~kaz Ka fr E l Cheikh (Gh. ), en 
l' expr opriation Union Foncière cl 'Egypte c. 
Aly lh rahim Aly ct Cts, adjugés à la pour 
suivante, a u pl'ix clc T...E. 100; fra is L.E. 
22, 7:'i0 mill. 

- a) Te r·min <J.c J .]. sal1.: IJ) t errain de 1 
hl'. c t 23 sal1. ; c) t errain de 5 fe cl. , 20 ki r . 
e t 18 sah.; cl) terra in de. 11 sah. ; e) terrain 
de 1 fecl. , 1 kir. et 16 sah. ; l') terrain de 20 
fcd., 5 kir. et 18 sa h. ; g) terrn in de 4 kir. 
et 0 saiL; h) term in rl e 11 ki r. et 1G sa iL; 
i) terrai 11 de 2 kir. ct 20 sail.; .i ) ter-rain de 
7 kit'. ct 16 sah.; l' ) t e r-min ile 3 kir. et 14 
sah . ; l) terra in de 13 kir. et lit· sah.; m) ter
rain de 13 saiL avec habita tion; n ) t er rain 
de 2 fecl., 15 ki r . et 21 sa li. et o) terrain de 
28 fecl. et 18 k ir., s is ù. Chabas Emeïr, Ma r
kaz Dessouk (Gil.), e11 la vente volontaire 
Banca Commerciale Italiana per 1 'Egitto, 
a djugés it Ménélas MPtaxas, au prix r es
pectif de LE. 5; frais L.E. 1; L.E. 5; frais 
L.E. 1; L.E. 150; frai s L.E. 5; L.E. 5; frais 
L.E. l; L.E. 35; frais L.E. 2,500 mill.; L.E. 
600; frais L.E. 13; LE. 20; fr·ais L.E. 2; 
L.E. 10; fra is L.E. 1; LE. 5; frais L.E. 1; 
L.E. 10; frais L.E . :1; L.E. 10; frais L.E. 1; 
L.E. 30; frai s L.E. 2,500 mill.; L.E. 5; frais 
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L.E. 1; L.E. 50; ftais L.E. 3,500 mill. et 
LE. 1800; frais L.E. 50,890 mill. 

- a ) 15 kir. et 11 sah.; b) 5 kir. et 5 sah. 
et c) 1 kir. et 0 sah. sis à Chabas Emeïr, 
Markaz Dessouk (Gh.) , en la vente volon
taire Banca Commerciale Italiana per l'E
gitto, adjugés à Stefanos Abclel Chehid 
Awacl, au prix r espectif de L.E. 70; frais 
L.E. 4; L.E. 30; fra is L.E. 2,500 mill. et 
L.E. 20, frais L.E. 2. 

- a) 6 kir. et 18 sah . et b) (j kir. et 23 
sah. sis à Chabas Emeïr , Ma rk az Dessouk 
(Gh. ), en la vente volontaire Banca Com
m ercia le Ita liana per l'Egitto , adjugés à Ga
Janti Co usins & Co., au prix r es pectif cle 
L.E. 27,500 mill.; fra is L.E. 2 et L.E. 27 
et 500 mill.; fra is L.E. 2. 

- 3 kir. et 18 2/3 sah . incl. clans p. c. 371,89 
avec constructions et 18 kir. incl. dans 269 
p.c. avec con str uctions, sis à Alexandrie, 
à Kom El Chogafa .El BmTani, en l' expro
priation Ism ail Mohamecl Chalabi, cessionn. 
de Concetta Hubbino, c. Fouad Hassan 
Aboul Ela, adjugés au poursuivant, au prix 
de L.E. 200; frai s L.E. 24,770 mill. 

- a) Terrain de 358 m2 d 'après les titres 
et de m2 321,53 d'après les lieux, avec cons
tructions et jardin et b) terrain de 133 m2, 
et d' après un jug. d 'adjudication , de :395m2 
avec constructions, sis à Bandar 1\a fr El 
Dawar, Ma rkaz Kafr El Dawar (Béll.) , en 
l' expropriation John Langclon Hees c. Ka
m el bey E l Herfn , a djugés a u poursuivant, 
au pr ix de L.E. 250; fr·ais L.E. 23 et L.E. 
400; frais L.E. 33,155 mill. 

- Terrain de m2 912,1·5 avec const r uc
tions, sis à Alexandrie, à l'angle des rues 
Toussoun Pacha et Stamboul No. H , en la 
vente volontair e Cassa di Sconto e di H.i
sparmio, a djugés au Ban co Italo-Egizia no, 
an prix de L . E. 1GOOO; frai s LE. 72 et 
Ji{) mill. 

INVENTIONS DÉPOSÉES 

Cette liste résumée établie par nos soins, 
à titre de simple information, n'a point 
pour objet de suppléer à la publication 
réglementaire des dép6ts d'inventions, et 
l'on est prié ck se référer, pour plus am
ples détails, au numéro du tt Journal des 
Tribunaux " contenant les avis de dép<H, 
et dont l'indication est fournie sous chacu
ne des mentions ci-après (v. l'avis publié 
au No. 2079 du 4 Juillet 1936). 

Publications effectuées 
pendant le mois de Septembre 1936. 

Chad field (Cecil Richard Aimas), Leices
ter (Angleterre), (2 Septembre 1936). -
Perfectionnement à la méthode pour déter
miner l'existence d 'un organisme vivant 
dans 1 'œuf, et son sexe (v. J. T.M. No. 2112 
p . 34). 

El Hag Mohamed Hammouda Mohamedt 
Le Caire, (3 Septembre 1936) . -Dalles fa
briquées en ciment, sable et verres émiet
tés, destinées B'li pavage des appartements 
(v. J.T.M. No . 2108 p. 17). 

Société Royale d'Agriculture, Le Caire, (3 
Septembre 1936). - Variétés de coton blanc 
et graines dénommés «Zahr», «Chaar» et 
«Bah tin Abyad», (v. J. T.M. No. 2109 p. 19) . 

I.G. Fm·benindustrie A.G., FI·ankfm·t-am
Main (Allemagne), (4 Septembre 1936). -
Filtre de lumière (v . .J.T.M. No. 2110 p. 22). 

Vadag (Pharmazeutische Gesellschaft 
A.G.), Vaduz Liechtenstein (Allemagne), 
(10 Septembre 1936) . - Méthode pour éli
miner les impuretés toxiques des Diamino
Dioxy-Arsenobenzols (v. J. T .M . No. 2113 
p. 38). 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçuea 

awt Bureaux du «Journal des Trlbunawt Mlxtea»o: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Paoha, 
à Mansourah, rue Albert-Fadel, 
à Port-saVd, rue Abdel Monem, 

aous les jours de 8 h. 30 a.m. à ~ h. 30 p.m. 

(HORAIRE D'ETE). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
etre retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

VENTES MOBILIERES 
T ri~unal d'Alexandrie. 

Le jour de Lundi ii Juillet 1938, et le 
cas échéant, les trois jours suivants, dès 
10 heures du matin, dans le dépôt de la 
Banque d'Athènes sis à Alexandrie, rue 
Eglise Américaine No. 1 (immeuble 
Toussoum), il sera procédé à la vente 
aux enchères publiques au plus offrant 
et dernier enchérisseur et par l'entre
mise de M. E. .Stivala, courtier à ce spé
cialement commis, des marchandises 
suivantes: 

1.) Une balle worstecl tissues. 
2.) Trois balles de tissus de coton. 
La dite vente aura lieu pour cmnpte 

de qui de droit, en vertu d'une ordon
nance rendue par M. le Juge de Service 
elu Tribunal Mixte d 'Alexandrie en date 
elu 25 Juin 1938. 

Paiement au comptant. Livraison im
médiate. 

Droits de criée 5 0/0 à charge des 
acheteurs. 

Alexandrie, le 1er Juillet 1938. 
Pour la poursuivante, 

213-A-708. N. Vatimbella, avocat. 

Date:: Jeudi 7 Juillet 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Kafr Hélal, Markaz Santa 

(Gharbieh). 
A la requête elu Sieur Costi Catsaros. 
Contre le Sieur Soliman Ahmecl Sid 

Ahmecl. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 6 Juin 1938. 
Obje:t de la vente:: 2 bufflesses de 2 et 

10 ans, 1 petit veau de 6 mois et 1 vache 
de 4 ans. 

Pour le poursuivant, 
E. Pavlidès et D. P. Chronis, 

248-A-715. Avocats à la Cour. 

Date: Mercredi 6 Juillet 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, 202 Promenade 
Reine Nazli. 

A la requête de: 
1.) Kha1il Badre, èsn. et èsq. de père 

exerçant la puissance paternelle sur sa 
fille mineure Aida; 

2.) Dame Waclia Badre; 
3.) Victor Drosso; 
4.) Maurice Drosso. 
Au préjudice de: 
1.) Dame Fernanda Montebarrocci; 
2.) Vittorio Montebarrocci. 

Les annonces remises Jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraltre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent parattre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 7 Décembre 1936. 

Objet de la vente: divers meubles gar
nissant 3 appartements, tels que lits, ar
moires, chiffonniers, tapis, fauteuils, ca
napés, lustres, machine à coudre, bai
gnoires, etc. 

Alexandrie, le 1er Juillet 1938. 
Pour les poursuivants, 

237-A-713. J . Zeitoun, avocat. 

T ri~unal du Caire. 
Date: Jeudi 14 Juillet 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Tambécli, Markaz Maghagha 

(Minieh). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice elu Sieur Gharian Abdel 

Gawacl, propriétaire et commerçant, su
jet égyptien, demeurant à Tambécli, 
Markaz Maghagha (Minieh). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire elu Tribunal Mixte 
du Caire le 14 Avril 1938, H..G. No. 4094/ 
63e A.J., et d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 8 Juin 1938. 

Objet de la vente: '70 arclebs de blé. 
Pour la poursuivante, 

228-C-359. Albert Delencla, avocat. 

Date: Lundi ii Juillet 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Assiout, Savoy Hotel. 
A la requête de Walker, Vallois & 

Knight, Maison de commerce mi.xte. 
'Contre Ibrahim Issa, suje t local, pro

priétaire du Savoy Hotel. 
En vertu d'un jugement sommaire 

mixte et d'un procès-verbal de saisie en 
date elu ii Juin 1938. 

Objet de la vente: 10 lits en cuivre, 1 
billard, 1 radio. 

Pour la poursuivante, 
225-C-356. S. et V. Yarhi, avocats. 

Date: Samedi 9 Juillet 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au village d'El Derre, Markaz 
Toukh, Galioubieh. 

A la requête de la Raison Sociale Ra
checl et Cie. 

Contre la Dame Amina Hanem Khalecl 
El Sada et Mohamed Saicl El Sada. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 21 Octobre 1935, huissier Anis. 

Objet de la vente: 1 machine marque 
«Robby», de la force de 20/22 H.P., avec 
sa pompe de 6/6 pouces, avec tous ses 
accessoires, No. 44717. 

Pour la poursuivante, 
241-C-367 A. K. Raouf Bey, avocat. 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient poiat 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Date: Samedi 9 Juillet 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lien: à Esneh, près de l'hôpital de 
Esneh. 

A la requête de Ibrahim Youssef Kha
dre. 

Contre Abclel Méguid Bey Aboul Ela. 
En vertu d 'un jugement sommaire du 

Tribunal Mixte elu Caire en date elu 14 
Mars 1935, R.G. No. 4340/60e, et d 'un 
procès-verbal de sai sie-exécution du 23 
Mai 1935. 

Objet de la vente: 80 arclebs de blé et 
40 charges de paille formant un gourne 
au hocl El Cheikh Faclel, au domicile du 
débiteur, près de l'hô}Jital de Esna. 

Pour le poursuivant, 
221-C-352. David Sonsino, avocat. 

Date: Lundi 18 Juille t 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au village d'El Atf, Markaz El 
Ayat (Guizeh ). 

A la requête du Sieur Nicolas Goum
pas, n égociant, hellène, demeurant à 
Béni-Souef. 

Contre le Sieur Hasaballah Eweis 
Baclr, propriétaire, indigène, demeurant 
à El Atf. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie conservatoire des 24 Juillet et 25 
Octobre 1937, validés par jugement ci
vil elu 9 Mars 1938, R.G. No. 1880/ 63e, et 
exécuté par deux procès-verbaux de sai
sie-exécution des 26 Avril et 10 Mai 
1-938. 

Objet de la yente: 
1.) La récolte cle blé évaluée à 20 ar

clebs, sur 5 feclclans, au hod El Chouehi, 
en deux parcelles. 

2.) La récolte de blé évaluée à 20 ar
clebs, sur 5 fedclans, au hod El Chouehi, 
en deux parcelles. 

Le Caire, le 1er Juillet 1938. 
Pour le requérant, 

218-C-349. N. et Ch. Moustakas, avocats. 

Date: Lundi 18 Juillet 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: au village de Zaouiet Razine, 

Markaz Ménouf (Ménoufieh). 
A la requête de la Dresdner Bank. 
Contre Abdel Razek Zaki Sallam, pro

priétaire, sujet local. 
En vertu d'un jugement civil mixte du 

Caire du 12 Décembre 1935 et d'un pro
cès-verbal de saisie du 13 Juin 1938. 

Objet de la vente: un tas de blé évalué 
à 20 arclebs, clans un gourne, au hod El 
Taalieh, à proximité du village. 

Le Caire, le ier Juillet 1938. 
Pour la poursuivante, 

240-C-366. F. Biagiotti, avocat. 
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Date: Samedi 16 Juillet 1938, à 11 h. 
a.m. 

Lieu: à Béni-Amer, Markaz Maghagha 
(Mini eh). 

A la requête de Sabet Sabet. 
Contre: 
1.) Youssef Abd Rabbo, 
2.) El Cheikh Mohseb ou Mahasseb 

Abd Rabbo, 
3.) El Cheikh Abdel Méguid Abd 

Rabbo. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 20 Juillet 1937. 
Objet de la vente: 40 kantars de coton 

Achmouni au hod El Gharbieh. 
Pour le poursuivant. 

243-C-369 M. et J. Dermarkar, avocats. 

Date: Jeudi 14 Juillet 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Louxor, Markaz Louxor (Ke

neh). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice du Sieur Abdel Radi Ab

del Kerim El Amary, propriétaire, sujet 
égyptien, demeurant à Louxor (Keneh). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 28 Avril 1938, R.G. No. 4447/ 
63e A.J., et d'un procès-verbal de saisie
exécution du 11 Juin 1938. 

Objet de la vente: 2 chamelles, 2 va
ches, 1 veau. 

229-C-360. 
Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, avocat. 

Date: Jeudi 14 Juillet 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Héliopolis, rue Fouad Ier, 

No. 47. 
A la requête de la Raison Sociale 

«Cressaty & Bittar>>, subrogée à la Rai
son Sociale «Aziz Maestro & Co». 

Contre lVIoufid Mikhail. 
E't1 vertu de trois procès-verbaux cle 

saisie des 15 Février 1930, 6 Janvier 1936 
et 21 Janvier 1937. 

Objet de la vente: 1 automobile Buick, 
6 cylindres, 7 places, 1 automobile Hup
mobile, 8 cylindres, two seaters, 1 piano 
à queue marque Steinway et divers au
tres meubles. 

222-C-353. 
Pour la poursuivante, 

A. M. Avra, avocat. 

Date: Samedi 16 Juillet 1938, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, 8 mielan Soliman Pa
cha. 

A la requête de S.E. Abdel Hamid Bey 
El Chawarby. 

Au préjudice du Sieur Frank Angel. 
En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie conser

vatoire du 9 Février 1938, huissier Gia
quinto, validée suivant jugement rendu 
par la Chambre Sommaire du Tribunal 
Mixte du Caire du 8 Mars 1938, No. 
3061/63e. 

2.) D'un procès-verbal de récolement 
et nouvelle saisie du 16 Juin 1938, huis
sier R. Dablé. 

Objet de la vente: diverses armoires, 
bureaux, chaises, can apés, fauteuils, bi
bliothèques, machines à écrire et divers 
appareils de radio en bon et mauvais 
état de fonctionn ement. 

Le Caire, le 1er Juillet 1938. 
Pour le poursuivant, 

242-C-368. G. Asfar, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Jeudi 7 Juillet 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au marché de Méadi (banlieue 

du Caire). 
A la requête d'Amédée Hazan, proprié

taire, français. 
Contre El Sayed Mohamecl Aly, de

meurant à Koubbeh-Garden, 5 chareh 
Wali El Ahd, pris en sa qualité de cu
rateur du débiteur saisi, le Sieur Abbas 
Abdel Khalek El Tahaoui. 

En vertu d'un jugement sommaire 
mixte et d'un procès-verbal de saisie
exécution du 30 Janvier 1935. 

Objet de la vente• 1 tamis, 1 bascule, 
2 paires de meules. 

Pour le poursuivant, 
226-C-357. S. et V. Yarhi, avocats. 

Date: J eudi 14 Juillet 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Malatia, Markaz Maghagha 

(Minieh). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industrie (Egypt). 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Hussein Mohamed El Maltaoui, 
2.) Moustafa Mahmoud, 
3.) Mahmoud Ibrahim, tous proprié

taires, sujets égyptiens, demeurant à 
Malatia, Markaz Maghagha (Minieh). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal fvlixte 
du Caire le 6 Janvier 1938, R.G. No. 
304/63e A.J., et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution elu 30 Mars 1938. 

Objet de la vente: la récolte de 4 fed
dans de blé, évaluée à 4 ardebs le fecl
dan. 

230-C-361. 
Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, avocat. 

Date: Lundi 18 Juillet 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, 59 avenue de la Reine 
Nazli. 

A la requête de The Delta Trading 
Company. 

Contre Abdel Hamicl Bey El Chawar
bi, èsn. et èsq. 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
du 27 Juin 1938. 

Objet de la vente: canapés, fau_teuils, 
tapis oriental, bureaux, comptmr, ba
lance, coffre-fort, etc. 

Pour la poursuivante, 
223-C-354. A. M. Avra, avocat. 

Date et lieux: J eudi 14 Juillet 1938, à 9 
h. a.m. à Louxor et à 10 h. a.m. à El 
Karnak, Markaz Louxor (Keneh). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Hussein Abdel Kerim El Amary, 
2.) Abdel Wagued Abdel Kerim El 

Amary, tous deux propriétaires et com
merçants, sujets égyptiens, demeurant 
le 1er à Louxor et le 2me à Karnak, Mar
kaz Louxor (Keneh). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 28 Avril1938, R.G. No. 4451/ 
63e A.J., et d'un procès-verbal de saisie
exécution du 11 Juin 1938. 

Objet de la vente: 
A Louxor : 2 chameaux, 2 vaches. 
A Karnak: 1 vache, 1 chameau. 

Pour la poursuivante, 
227-C-358. Albert Delenda, avocat. 
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Oate: Mardi 5 Juillet 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, 19 rue Saptieh. 
A la requête de Kabalan Bros & Co. 
Contre Hemeida Hassab El Arabi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 16 Juin 1938. 
Objet de la vente: 
15 pompes artésiennes de deux pou

ces. 
Un four à manivelle et engrenage, de 

3 pouces. 
Le Caire, le 1er Juillet 1938. 

Pour la poursuivante, 
220-C-351. F. Chiniara, avocat. 

Date: Samedi 16 Juillet 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à El Edwa, Markaz Maghagha 
(Mini eh). 

A la requête de Sabet Sabet. 
Contre Mohamed J.\amel Azzam. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 19 Juillet 1937. 
Objet de la vente: 119 kantars de co

ton Achmouni. 

219-C-350. 

Pour le poursuivant, 
M. et J . Dermarkar, 

Avocats à la Cour. 

Faillite Hillel de Picciotto. 

Le jour de Mardi 5 Juillet 1938, à 10 
heures du matin, au Caire, haret Gameh 
El. Banat No. 8, Darb El Saada, il sera 
procédé à la vente aux enchères publi
ques de 31 caisses de tissu de coton 
«Windsor». 

Cette vente est poursuivie en vertu 
d'une ordonnance rendue par Monsieur 
le Juge-Commissaire sub No. 324/63e. 

Conditions: au grand comptant, livrai
son immédiate, droits de criée 2 1/2 0/0 
à la charge des adj udicataires. 

Le .Syndic, M. Mavro. 
L'Expert Commissaire-priseur, 

238-C-364. M. G. Levy. - Tél. 42565. 

Date: Mercredi 13 Juillet 1938, à 9 h. 
a.m. 

Lie:u: à l'immeuble Menascha Meyer, 
au Caire, rue El Manakh No. 32, 3me 
étage. 

A la requête des Sieurs Jacob & Reu
ben Meyer, exécuteurs testamentaires 
de feu Sir Menasseh Meyer, propriétai
res, suj ets britanniques, demeurant à 
Singapoure et élisant domicile au Caire 
au cabinet de Mes René et Charles Ad
da, avocats à la Cour. 

Au préjudice de la Raison Sociale Set
ton's Sons & Company, de nationalité 
mixte, demeurant autrefois au Caire, 
rue Kasr El Nil No. 7, et actuellemen t 
de domicile inconnu et pour eux au Par
quet Mixte de ce Tribunal. 

E'n vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 13 Février 1936, vali
dée par jugement du 5· Juin 1937 sub No. 
6006 du R.G. de la 62me A.J. et d'un 
procès-verbal de renvoi de vente et ré
co1ement du 24 Mai 1938, huissier G. 
Jacob. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que vitrines, étagères, tables, chaises, bu
reau, lampes électriques, tente en toile, 
etc. 

246-DC-334. 
Pour les requérants, 

R. et Ch. Adda, avocats. 
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Faillite Hillel de Picciotto. 

Le jour de Mardi 5 Juillet 1938, à 11 
heures du matin, au Caire, rue Bibars 
No. 14 (Hamzaoui), il sera procédé à la 
vente aux enchères publiques de 7 cais
ses de popeline. 

Cette vente est poursuivie en vertu 
d'une ordonnance rendue par Monsieur 
le Juge de Service le 29 Mars 1938. 

Conditions: au grand comptant, livrai
son immédia te, droits de criée 2 1/2 0/0 
à la charge des adjudicataires. 

L'Expert Commissaire-priseur, 
239-C-363. M. G. Levy. - Tél. 42565. 

Date: Mercredi 13 Juillet 1938, dès 10 
heures du matin. 

Lieu: à Matarieh El Balad (banlieue 
du Caire). 

A la requête du Sieur Oresti Bouras, 
assisté judiciaire, et de Monsieur le 
Greffi er en Chef èsq. 

Au préjudice du Sieur Abdel Wahab 
Mostapha Enani et de la Dame Chalabia 
Mostapha Enani, sujets locaux, demeu
rant à Matarieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 11 Mai 1937, huissier J. 
Soukry, en exécution d'un arrêt de la 
Cour d'Appel Mixte d'Alexandrie, du 30 
Mars 1937. 

Objet de la vente: mobilier garnissant 
le domicile des débiteurs, savoir: cana
pés, fauteuils, lustres, radio, armoires 
tables, chaises, buffets, etc. et bestiaux: 

Pour les requérants, 
244-C-370. Jacques L. Zarmati, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Mardi 5 Juill et 1938, à iO h. 

a. m. 
Lieu: à Zagazig, rue Ferrakha. 
A la requête du Sieur Abdel Rahman 

Mohamed Abdel Rahman, de Kafr El 
Sawaki (Ch.). 

Contre le Sieur Apostolo Costi Papa
p_ostolou, commerçant, hellèn e, à Zaga
Zig, rue F'errakha. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 13 Juin Hl38, huissier B. Accad. 

Objet de la vente : 
i. ) Boissons alcooliques tels que: vin 

blan c et noir, vinaigre, vermouth china 
Bisleri, china Ferro, china Zochr~n co
g~_acs, whisky, rhum, fernet, zibib, 'gin, 
biere etc., dan s des barils, fiasques et 
bouteilles. 

2.) L 'agencem en t du m agasin tels que: 
coffre-fort, bureau, presse à copier mon
tre pendule, échelle, balan ce, poid~ pour 
m esures, armoire, vitrine, porte-barils 
étagères etc. ' 

Man sourah, le 1er Juillet 1938. 
Pour le poursuivant, 

245-DM-333. W. Saad, avocat. 

l
~a -;;P;~~::~~:·· c~;;~; .. l 

de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefa.Qon. 

~·-···~··~· .. . .. ... . . 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Délégation de Port-Fouad. 
Date: Samedi 9 Juillet 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Port-Saïd, ru e Mohamed Vme 

immeuble Saleh El Mousselhi No. 12. 
A 1~ requête des Sieurs et Dames: 

Henri Vianello, Salvatore Vianello 
Olimpia Feilla née Vian ello et Evelin~ 
Croce née Vianello. 

Au p_réjudice de la Dame Despina J. 
Louvaris. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire pratiquée le 27 Avril 1938 
.par l'huissier Albert Kher, validée par 
.JU~ement r~ndu le 25 Mai 1938 par le 
Tribunal Mixte de J ustice Sommaire de 
Port-Fouad. 

Objet de la vente: 1 buffet en bois de 
noyer travaillé, 1 dressoir en bois de 
noyer avec marbre, 1 dressoir en bois 
de noyer américain, 1 table à manger à 
4 pieds, 4 chaises en khazarane, 1 gra
mophone m arque Honnos, avec 50 dis
ques, 1 canapé capitonné, en étoffe ramé 
1 sellette nour fl eurs. ' 

Port-Saïd, le 1er Juillet 1938. 
Pour les poursuivants, 

235-P-212. G. Mouchbahani, avocat. 

Date: Mercredi 6 Juillet 1938, à 10 h . 
30 a.m. 

Lieu: à Ismaïlia, rue Ismail. 
A la requête de The Kafr-Zayat Cotton 

Co. 
Au préjudice du Sieur Farrag Aly 

Mansour. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

mobilière du 15 Juin 1938, pratiquée par 
l'huissier Albert Kher. 

Objet de la vente: 6 petits paquets de 
savon Sunlight, 50 petits morceaux de 
savon jaune, i40 paquets de sel cle cui
sine, 15 bidons de pé trole, vides, 40 pa
quets de sel angla is, 5 okes d'huile de 
coton, 5 okes de beurre artificiel· 1 banc 
en bois avec marbre mosaïque, 1 balan
ce à 2 plateaux, avec son m arbre brisé 
2 vitrines en bois, les étagères et agen~ 
cement du magasin, 1 vitrine avec 12 ti
roirs en bois, 1 tente en toile blanche, de 
4 m. x 4 m. etc. 

Port-Saïd, le 1er Juillet 1938. 
Pour la poursuivante, 

234-P-211. G. Mouchbahani, avocat. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTIONS. 

D'un acte sous sein g privé du 29 Juin 
1938, visé pour date certaine le 30 Juin 
1938 sub No. 4431, enregistré en extrait 
au Greffe du Tribunal Mixte de Com
merce d 'Alexandrie le 30 Juin 1938 No. 
2, vol. 56, fol. 2, il appert qu'une Société 
en commandite simple sous la Ra!son 
Sociale «S. W. Gerchman & Co.» a été 
constituée entre les Sieurs Samuel W. 
Gerchman et Ovadia Salem, tous deux 
n égociants, le premier suj et polonais, 
domicilié à Alexandrie, et le second 
égyptien, domicilié au Caire, comme as
sociés en nom indéfiniment responsa-
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bles et un commanditaire de nationalité 
é trangère dénommé au dit acte. 

Le siège social est à Alexandrie avec 
succursale au Caire. 

La Société a pour objet le commerce 
en général du bois. Elle prend la suite 
des affaires du fond s de commerce du 
Sieur Samuel W. Gerchman en assu-
m ant l'actif e t le passif. ' 

Lé!: gestion ,et la signatm·e socia les ap
partiennent a chacun des associés en 
nom séparément. 

Le montant de l'apport en commandi
te es t de L.E. 10.000 entièrem ent ver
sées . 

La durée de la Socié té es t fi xée à trois 
années entières e t consécutives, qui 
commenceront à courir du 1er Juillet 
1938 pour prendre fin le 30 Juin 194i. 

Alexandrie, le 30 Juin 1938. 
Pour la Société, 

250-A-717. O. Keun, avoca t. 
))'un acle sous seing p~rivé en da te du 

1er Juin 1938, vi sé pour da te certaine 
le 23 Juin 1938 sub No. 429'! e t dûment 
enregistré au Greffe du Tribunal Mixte 
de Commerce d 'Alexandrie le 30 Juin 
1938 sub No. 242, vol. 55, fol. 198, il ré
sulte: 

Qu'il a é té constitué sous la dénomi
~ation «Manufacture de Textiles Egyp
tien s», e t sous la Ruis.on Sociale « Kar
peles & Co. », une Société mixte e n com
mandite par ac tions au capital de L.E. 
7730, _entre le Sieur Paul Karpeles, in
dus triel, r essortissant allemand, domi
cilié à Alexandrie, comme associé en 
nom indéfiniment resuonsable e t dix as
sociés commanditaires de différentes na
tionalités, so uscripteurs de ii50 actions 
de la Société, de L.E. 5 chacune, soit L.E. 
5730 constituant les apports en comman
dite. 

La dite Société a son siège à Alexan
drie et a pour objet la fabrication et la 
vente de tissus en tou s genres, notam
ment de tissus élastiques et ruban s 
ainsi que toutes entreprises se ratta
chant à l'industrie textile. 

La Société a une durée de trois années 
et sep t mois à datAr du 1er Juin 1938 
jusqu 'au 31 Décembre 194i. L 'Assemblée 
Générale des Actionnaires décidera trois 
m ois au moins avant le 31 Décembre 
1941 , s' il y a lieu à prorogation de la So
ciété et fixera en ce cas sa nouvelle 
durée. 

La ges tion et l'administration de la 
Société appartienn ent conj ointem ent au 
Sieur Paul Karpeles, associé en n om, et 
au Sieur Sélim Shohet, cogérant salarié 
n on associé, engagé pour la durée de la. 
Société. 

Les dits Sieurs Paul Karpeles & Sélim 
Shohet sont en conséquence investis des 
pou_v~irs les plus étendus pour faire 
con]omtem ent toutes opérations se r at
tachant à l'obj et de la Société en toutes 
cirCOf!Stances. Leurs deux 'signatures 
con]omtes sont n écessaires pour enga
ger valablem ent la Société; les dites 
deu x signatures seront apposées en sem
ble sous le timbre « lVIanufacture de 
Textiles Egyptiens » « Karpeles & Co. ». 

Chacun des deux gérants Paul Kar
peles & Sélim Shohet pourra en cas 
d 'empêch em ent ou de n écessi té, délé
guer ses pouvoirs à un m andataire 
agréé par le cogérant, mais cette délé-
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galion de pouvoirs devra être tempo
raire. 

Le décès, la retraite ou la révocation 
de l'un des gérants pour quelque motif 
qu'elle survienne, n 'entraînera pas la 
dissolution de la Société. Il appartien
dra à l'Assemblée Générale des Action
naires de pourvoir au remplacement du 
gérant décédé, démissionnaire ou révo
qué. 

Alexandrie, le 30 Juin 1938. 
Pour la «Manufacture de Textiles 

Egyptiens», 
« Karpeles & Co », 

Em. Nacamul!, 
249-A-716. Avocat à la Cour. 

Il ré sul 'e d'un a.clc sous seing- privé 
en date du 30 Décembre 1037, visé pour 
date certaine au Greffe du Tribunal 
Tviixte d'Alexandrie, le 24 Mars 1938 sub 
No. 2276, enregistré au Greffe du Tribu
nal l'vlixte de Comm er ce d'Alexandrie, 
en date du 30 lVlars 1038, No. 153, vol. 35, 
qu'une Société c:n commandite: simpie, 
à intérêts mixtes, a été constituée entre 
les Sieurs: 1.) Abdou Mawas, 2.) Haïm 
Mawas et 3.) Maurice Mawas, tous trois 
sujets égyptiens, comme associés gé
rants responsables, et quatre au tres as
sociés, de nationalités française et égyp
tienne, comm e simples commanditaires, 
à ce titre obligés seulement jusqu'à con
currence de leurs apports respectifs. 

La H.aison Sociale et la signature so
ciale sont: « Abdou Mawas & Fils», avre 
siège à Tantah, lequel pourra être trans
féré, d 'accord des associés, clans toute 
autre ville cl'Egypte ou de l'Etranger. 

La Société a pour objet toutes opéra
tions de banque et de commission sous 
toutes leurs form es, notamment les opé
rations de crédit hypothécaire e t agrico
le, la ven te et achat des terrains agrico
les et urbains, immeubles, etc. 

La Société prend la sui te, en outre, des 
affaires de la Société « Abdou ?\lcnvas & 
Fils» constituée par acte enregistré au 
Greffe du Tribunal Mixte de Commerce 
d 'Alexandrie, le 3 Février 1917 sub No. 
146, folio 349, et dont elle assumera l'ac
tif et le passif, (Registre du Commerce 
Alexandrie No. 4506 et Tantah No. 4307). 

La dittrée de la Société est de 10 an
n .~es; qui commenceront à courir le 1er 
Janvier 1938 et expireront le 31 Décem
bre 1947, renouvelable, pour une nou
velle période de cinq années, fau te de 
préavis donné par lettre recommandée 
6 mois avant la date fixée pour son expi
ra ti on, et ainsi de sui te. 

Les affaires et opérations de la Socié
té seront gérées et administrées par les 
associés en nom avec les pouvoirs les 
plus étendus à cet effet. 

La Société sera engagée par la signa
ture de Monsieur Abclou Mawas seui ou 
par la signature conjointe de Messi~urs 
Haïm et Maurice Mawas, avec le droit 
de substituer une ou plusieurs person
nes dans leurs pouvoirs. 

Le capital social est de L.E. 120.000 
(cent vingt mille Livres Egyptiennes). 
dont L.E. 40.000 (quarante mille Livres 
Egyptiennes) fol.llrnies par les associés 
commanditaires. 

Alexandrie, le 19 Mai 1938. 
Pour la Société Abdou Mawas & Fils, 

247-A-714 Z. Mawas, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

T rihunal du Caire. 
CONSTITUTION. 

D'u-!1 acte sous seinu privé en date du 
11 Jum 1937, visé pour date certaine le 
15 Juin 1937 sub No. 2758 et de son an
nexe du 8 Juin 1038, visé pour date cer
taine le 9 Juin 1038 sub No. 2696, et dont 
un extrait a été enregistré au Greffe 
Commercial du Tribunal Mixte du Caire 
le 20 Juin 1938 sub No. 1111 de la 63me 
A.J. 

Il résulte: 
Qu'une Société en commandite simple 

a été constituée entre le Sieur Michel 
Elias comme associé en nom indéfini
ment responsable et deux autres per
sonnes y dénommées comme associés 
commanditaire s. 

Sous la Raison Sociale l\lichel Elias & 
Co et la dénomination commerciale 
«Tissage de Soieries Charkawieh». 

Avec si•êge au Caire. 
Ayant pour objet la fabrication de tis

sus, la vente des objets fabriqués et 
toutes opérations de commerce relatives 
à. cette industrie. 

La gestion et signature sociales ap
partiennent exclusivement au Sieur Mi
chel Elias. 

La durée de la Société est fixée à elix 
ans elu 15 Juin 1937, soit jusqu'au 14 
.Juin 19'17. 

Le montant du capital est de L.E. 6000 
dont L.E. 4500 représentant la com
manclite. 

Le Caire, le 30 Juin 1938. 
Pour la Raison Sociale Michel Elias & 
Co., (Tissage de Soieries Charkawieh), 
216-C-347. Emile Lebnan, avocat. 

DISSOLUTION. 

D'un _acte sous seinn privé du 7 Juin 
1938, visé pour date certaine le 8 Juin 
1938, No. 2674, et transcrit au Greffe 
Commercial du Tribunal Mixte du Cai
re le 20 Juin 1938 sub No. 172 de la 
63e A.J., il appert que la Société en 
commandite simple, sous la Raison So
ciale «Michel Elias & Cie», constituée 
entre les Sieurs Michel Elias, Antoine 
Sélim Chacour et feu Habib Pierre 
Akaoui, suivant acte sous seing privé 
du 29 Mars 1933, visé pour date certaine 
le 30 Mars 1933, No. 1675, dont un extrait. 
a été transcrit au Greffe Commercial du 
Tribunal Mixte du Caire le 21 Avril 1933 
sub No. 115/58e A.J., a été dissoute de 
commun accord des parties à partir du 
31 Mai 1938. 

Les comptes respectifs des associés 
ont été définitivemen t réglés entre eux. 

Le Caire, le 30 Juin 1938. 
Pour la Société dissoute, 

217-C-348. Emile Lebnan, avocat. 

LE BAIN DE VAPEUR 8GIENTIPIQUB 
R. A. S AMMAN 

rle Anhoury {34. rue Pouad !sr) Téléphone: &S189 

AL EX AN DRIE 

11 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposant: Eugène Schueller, ill rue 

H.oyale, Paris. 
Date et Nos. du dépôt: le 15 Juin 1938, 

Nos. 660 et 661. 
Nature de l'enregistrement: 2 Marques 

de Fabrique, Classes 50 et 26. 
Description: dénomination: L'OH.EAL 

IMMEDIA. 
Dessin de 2 flacons de forme ovale et 

une boite en carton portant la dénomi
nation 0 CAP et diverses inscriptions. 

Destination: produits solides ou liqui 
des de parfumerie, cle beauté, teinture 
et soins des cheveux, (Classe 50). 
232-CA-363. César Beyda. 

Applicant: The Elephant Brush Com
pany Limitecl, 11-13 Reclvers Roacl, 
Wood Green, London N. 22, Englancl. 

Date & No. of registration: 31st Ivi:ay 
1938, No. 602. · 

Nature of registration: Tracte lVIark, 
Class 17. 

Description: The representation of the 
profile of an ELEPHANT with its pro
boseis in a do-vvnwarcl position, curvecl 
at the bottorn and touching the pro1md. 

Destination: Used in respect of everv 
type of brush including rnetal brushes 
man_ufacturecl or importee! by the said 
apphcant. 

The Anglo-American Patent Agency. 
214-A-700. 

DEPOT D'INVENTION 
Cour d'Appel. 

Applicant: Ivan Lovens, 30 rue de la 
Brasserie, Bierges-les-Wavre, Belgi u m. 

Oate & No. of fi!ing: Hth June 1038, 
No. 187. 

Nature of registration: Inven tion, Clas
ses 14 B et 36 E. 

Description: method for the prepara
tion of a procluct for blending liquid 
fuel, hydrocarbons, alcohols and the 
like, for explosion and internai com
bustion engines. 

Destination: for improving the power 
capacity of liquid fuels. 
231-CA-362. César Beyda. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Société de Publications Egyptiennes. 

Société Anonyme Egyptienne. 

Avis aux Actionnaires . 

Par délibération de l'Assemblée Géné
rale Ordinaire tenue le 25 Juin 1938, un 
dividende cle P.T. 12 par action sera 
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payé par les soins du Crédit Lyonnais à 
Alexandrie, à partir du 15 Août 1938 
contre remise du coupon No. 20 (Action 
nouvelle). 
215-A-710. Le Conseil d'Administration. 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal du Caire. 
Succession de feu 1. Meller. 

Avis est donné à tous les créanciers de 
feu I. Meller d'avoir à remettre au liqui
da teur soussigné un état de leur créance 
accompagné des pièces justificatives et 
ce dans un délai de 30 jours. 

Le Caire, le 23 Juin 1938. 
Le Liquidateur Judiciaire de la 

Succession de feu I. Meller, 
I. Ancona, Expert-syndic. 

4, rue Baehler, rue Soliman Pacha. 
B.P. 1346. - Le Caire. 

196-C-339 (2 CF 30/6-2/7). 

.A.VIS DIVERS 
Avis. 

La Near East Superintending Co., Ltd., 
P,orte à la connaissance du publi c, que 
c est pa~ erreur qu'elle a employé le 
nom «Pmg Pong» sur les avis de vente 
qu'elle a effectué contre le Sieur Victor 
J. Harari, nom qui est la propriété de la 
Société Anonyme Sam F. Goldberger & 
Fils de Budapest. 

, Pour la Société requérante, 
Leon Castro et J acques S. Naggiar, 

224-C-355. Avocats. 

La Maison 

REB0UL 
Téléphone 239116 

29, Rue ehérif Pacha 
ALEXANDRIE 

Nouvel arrivage 
de 

Bulbes diverses 
Graines à fleurs 

de Légumes 
et de 

Gazon 11nglais 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

MARQUES, OÉNOMINA liONS, MODÈLES ET DESSINS 
COMMERCIAUl ET INDUSTRIELS 

REPRODUCTION DES RÉCENTS ET PRINCIPAUX EIREGISTREMENTS 

(Supplément à l 'édition de 1937-38 du R.E.P.P./.C.l.S.) 

GIULIO PADOVA & ·Co., 
4, Haret Hoche Issa (Mousky) Le Caire 

et EP. HADJI PARASKIS 
Industrie Egyptienne de 

Conserves Alimentaires et Ferblanterie, 
15, Rue Faggalah, Le Caire. 

No. 551. 

No. 552. 
Classes 22 et 26 (15 Mai 1938). 

« SNIA-VISCOS A », 
Società Nazionale Industria 

Applicazioni Viscosa 
15, Via Alfieri, Turin (Italie). 

RAI LAN 
Classes 57 et 26, No. 590 (28 Mai 1938). 

1er/2 Juillet 1938. 

- SPECTACLES -
.A.LEX&NDRIE 

---
Cinéma MAJESTIC du 28 Juin au 4 Juillet 

Prop. THOMAS SHAPTO 

AU JARDIN ET DANS LA SALLE 

MOONLIGHT SONATE 
avec 

PADEREWSKY 

Cinéma RIALTO du 29 Juin au 5 Juillet 

WAY OUT WEST 
avec 

LAUREL et HARDY 

Cinéma RIO du 30 Juin au 6 Juillet 

L'HABIT VERT 
avec 

EL VIRE POPESCO et VICTOR BOUCHER 

1 
Cinéma RITZ du 27 Juin au 3 Juillet 

THE LONE WOLF RETURNS 
avec MELVYN DOUGLAS 

YOU MAY BE NEXT 
avec ANN SOTHERN 

Cinéma ISIS du 30 Juin au 6 Juillet 

MUTINY ON THE BOUNTY 
avec 

CHARLES LAUGHTON et CLARK GABLE 

Cinéma LIDO du 30 Juin au 6 juillet 

HE 1 D 1 
avec SHIRLEY TEMPLE 

~.AFÉ IVIÉ"T"ROPOLE 
avec LORETT A YOUNG et TYRONE POWER 

Cinéma ROY du 28 Ju in au 4 Juillet 

LE ROI 
avec 

GABY MORLA Y et VICTOR FRANCEN 

Cinéma LA GAITÉ (lbrahimieh) 
En plein air Tél. 25225 

du 30 Ju in au 6 Juillet 

BOHEMIAN GIRL 
avec LA V REL et HARD Y 

LE C&IRE: 

PARK GARDEN CINEMA 
en face du Tribunal Mixte 

du 27 Juin au 3 Juillet 1938 
ALCADRAZ ISLAND 

avec ANN SHERIDAN et JOHN LITEL 
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